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Entre les soussignés,  
 

La « Cinéma Le Studio - Commune de Grasse »,  

Siège : 15 bd du Jeu de Ballon – 06130 GRASSE, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de 
Grasse, Vice-président du Conseil Départemental des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal               
n° 2020-26 en date du 28 mai 2020, visée en Sous-préfecture de Grasse le 29 mai 2020, 

 

 
 

Dénommée ci-après « La Commune de Grasse »  
 

                                                                                              D’une part, 
Et 
 
Le Campus Territorial Multisite du Pays de Grasse « GRASSE CAMPUS », dont le siège social est situé 
à GRASSE (AM) – 57 avenue Pierre Sémard BP 91015 et représentée par Mme Valérie LOUBAT, sa 
Directrice. 

 
 

  Dénommée ci-après « L’organisateur »  
 

                                                                                             D’autre part, 
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Article 1 :  
 
La ville de Grasse et l’organisme prestataire s’entendent pour promouvoir une offre en direction des étudiants 
de Grasse Campus par un tarif préférentiel de 4 € sur les entrées au Cinéma le Studio. 
 
Les détenteurs de la carte étudiant pourront bénéficier de cette offre directement sur site sur présentation de 
la carte. La carte d’étudiant justifie de l’appartenance du titulaire à Grasse Campus. 

Article 2 :  
 
Grasse Campus portera à la connaissance des étudiants la programmation proposée par le cinéma ainsi que 
ses conditions tarifaires, notamment par son site Internet où un lien vers le site du Cinéma Le Studio sera 
prévu. Les informations relevant des évènements ponctuels paraîtront sur le site de Grasse Campus 
 
Article 3 :  
 
Grasse Campus s’engage à informer les étudiants de Grasse Campus du partenariat qui la lie au Cinéma Le 
Studio par distribution de programme sur tous supports possibles et dans les parutions disponibles 
(panneaux intérieurs, brochures et lien Internet sur le site de Grasse Campus) sans frais supplémentaires. 
 
Article 4 :  
 
Toute participation d’un bénéficiaire de Grasse Campus à une projection du Cinéma Le Studio se fera aux 
conditions fixées par la présente convention. 
 
Article 5 : 
 
En aucun cas, Grasse Campus ne pourra être responsable d’un non règlement de la prestation par un 
bénéficiaire. Attention, toute activité pourra être reportée ou annulée en fonction des aléas techniques. 
 
Article 6 : 
 
La présente convention est annuelle et sera renouvelable à la date anniversaire suivant accord des deux 
parties. 
 
Fait à Grasse, en trois exemplaires, le               
 
          La Directrice de Grasse Campus,               Le Maire,   
 
 
 
                                                                             
   
              Valérie LOUBAT                            Jérôme VIAUD 

                                                                                 Vice-président du Conseil départemental 
                                                                                   des Alpes-Maritimes                     

                                                                                   Président de la Communauté d'Agglomération 
              du Pays de Grasse 
 
 

(1) faire précéder la signature de la mention manuscrite « LU ET APPROUVE » 
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